Extrait de la séance du 17 juin 2008

Le  dix sept juin deux mille huit, vingt heures, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :
Mesdames Jeanine Guimard, Johanna Pierre-Louis, Laurence Pruvot, Martine Rousselle, Pascale Gaudon
Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jean-Pascal Compagnon, Jackie Dupont, Benoit Durand, Bruno Godin, Alain Molliens, Jacques Wattebled, Alain Spriet, Nicolas Savreux
Absents excusés : 
Jacques Wattebled qui donne procuration à Alain Molliens
Absents : Nicolas Savreux


Lecture du compte rendu de la dernière. Pas d’observation. 
Laurence Pruvot est désignée secrétaire de séance.

Validation du devis du chantier des chemins de l’espoir – chemin de la grenouillère
Des deux propositions faites par le CPIE (centre permanent d’initiatives pour l’environnement), vallée de Somme, seule sera retenue l’option technique en palplanche pour un coût de 7092 euros, les autres solutions s’avérant plus onéreuses.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00
Remboursement location salle des fêtes du 7 juin
Conformément au règlement, il convient de rembourser la location annulée du 7 juin dernier.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Convention fourrière métropolitaine
Le renouvellement des conseils municipaux implique la confirmation des précédentes délibérations. Dans ce sens, le conseil municipal réaffirme son refus de signer la convention qui lierait la commune à la fourrière amiénoise.

Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Régularisation sinistre – candélabre accidenté
Les assurances mutuelles de picardie viennent de rembourser le remplacement d’un candélabre accidenté. L’encaissement de ce règlement nécessitant une délibération, Monsieur le Maire demande au conseillers en présence de le mandater pour signature des documents relatifs à ce dossier.

Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Remplacement poste informatique mairie
Devenu obsolète, l’ordinateur gérant les logiciels comptabilité, budgets, dette et élection doit être remplacé par un matériel plus performant.
L’offre la moins disante se portant sur du matériel de marque HP, le conseil municipal accepte l’achat pour un montant hors taxes de 784 euros.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Renouvellement de la commission communale des impôts directs - CCID
La direction des services fiscaux demande au conseil municipal de lui adresser une liste de 24 personnes de laquelle sera extrait la CCID. Sont ainsi inscrits, outre les 15 membres du conseil, Marc Vanhersecke, René Hédoux, Bruno vasseur, Alain Bécue, Guy Portebled, Emmanuel Lagache, Patrick Caillou, André Dérumaux et José Glorieux.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Remplacement photocopieur
Après délibération, il est décidé de remplacer le photocopieur de la mairie. L’offre la moins disante se porte sur un copieur de marque Ricoh pour un montant hors taxes de 5 882 euros. L’ancien copieur pourra glisser vers l’un des deux groupes scolaires.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Acquisition de chaises
Pour compléter le stock de chaises de la salle des fêtes, il est proposé aux conseillers en présence d’acquérir un lot de 48 chaises pour un montant hors taxes de 619.20 euros.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Réparation couverture et gouttière divers bâtiments
Il est proposé au Conseil Municipal d’accepter le devis d’un montant de 5 159 euros hors taxes pour la réfection de gouttières aux écoles, aux services techniques et à la salle des fêtes plus un contrôle et la réparation de la toiture de l’église.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Désignation d’un délégué au conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance
Après délibération, Marcel Boinet est désigné pour représenter la commune au sein d’Amiens Métropole.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Demande d’ouverture dominicale de Davigel
La société Davigel sollicite par l’intermédiaire du préfet l’autorisation d’ouvrir un dimanche d’octobre pour préparer une journée portes ouvertes le lundi suivant.
Le Conseil Municipal, dans sa délibération émet un avis favorable tout en précisant que la société Davigel ne pourra recevoir de livraison le dimanche en question. En effet, les véhicules frigorifiques nécessaires à cette activité provoque trop de nuisances sonores pour les riverains.

Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Jacques Wattebled, de retour de la réunion du SIVOM de Boves, entre en séance à 20 heures 15

Subvention travaux – aide de l’Etat au titre des amendes de police pour la création d’aménagement de sécurité
La délibération du 25 mars dernier doit être modifié de manière à obtenir le maximum d’aides financières sur le programme de travaux 2008. le Conseil Général ne prenant plus en compte certaines dépenses d’investissement, il convient de solliciter de l’Etat, au titre des amendes de police, d’autres subventions.
Monsieur le Maire est mandaté pour signer tout documents afférents à ce dossier.

Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Achat de bancs pour l’école maternelle
A la demande des personnels enseignants, il est proposé au Conseil d’acquérir 2 bancs, à placer dans la cour de récréation, pour un montant unitaire de 283 euros hors taxes.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Planning du balayage voirie – information
Les prochaines campagnes de balayage auront lieu les 1er octobre et 12 décembre à partir de 6 heures.
Fin de séance à vingt heures trente
